
À partir de quel effectif d'entreprise faut-il élire des représentants
du personnel ?

Réponse courte

L'élection de représentants du personnel au Luxembourg devient obligatoire dès que l'entreprise atteint au moins 15

salariés en équivalent temps plein, calculés sur la moyenne des 12 derniers mois en incluant tous les types de

contrats. L'employeur doit initier la procédure électorale dans un délai de 3 mois après le franchissement de ce seuil.

À partir de 51 salariés, des conseillers syndicaux peuvent participer aux réunions de la délégation. À partir de 150

salariés, des obligations renforcées d'information économique et financière s'appliquent (art. L.414-4) ainsi qu'une

obligation de co-décision avec la délégation du personnel pour les décisions importantes concernant l'organisation du

travail, la formation, le règlement intérieur et le télétravail, conformément à l'article L.414-9 du Code du travail

luxembourgeois. Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions administratives de l' ITM et à

la nullité de certaines décisions.

Définition

Les représentants du personnel sont des salariés élus chargés de défendre les intérêts collectifs et individuels des

salariés auprès de l'employeur dans les entreprises du Grand-Duché de Luxembourg. Leur élection devient

obligatoire dès que l'effectif de l'entreprise atteint certains seuils définis par le Code du travail luxembourgeois.

La présence de représentants du personnel vise à garantir le dialogue social, la protection des droits des

salariés résidents et frontaliers, et la participation à certaines décisions de l'entreprise établie au Luxembourg.

Questions fréquentes

À partir de quel effectif faut-il élire des représentants du personnel au Luxembourg ?

L'élection de représentants du personnel devient obligatoire dès que l'entreprise atteint au moins 15 salariés en équivalent temps plein.
Ce seuil doit être calculé sur la moyenne des effectifs des 12 derniers mois, en incluant tous les types de contrats (CDI, CDD, temps
partiel, apprentis).

Comment calculer l'effectif pour déterminer l'obligation d'élire des représentants du personnel au Luxembourg ?

L'effectif se calcule sur la base de la moyenne des salariés occupés au cours des 12 derniers mois, exprimée en équivalent temps plein
(ETP). Ce calcul inclut tous les salariés résidents et frontaliers, quelle que soit la nature de leur contrat. La procédure électorale est
organisée via la plateforme MyGuichet.lu selon les modalités prévues par le règlement grand-ducal du 11 septembre 2018.

Quelles obligations supplémentaires s'appliquent à partir de 150 salariés au Luxembourg ?

À partir de 150 salariés, des obligations renforcées d'information économique et financière s'appliquent (article L.414-4) ainsi qu'une
obligation de co-décision avec la délégation du personnel pour les décisions importantes concernant l'organisation du travail, la formation,
le règlement intérieur, le télétravail et le droit à la déconnexion (article L.414-9). À partir de 51 salariés, des conseillers syndicaux peuvent
participer aux réunions de la délégation.
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Quelles sont les sanctions en cas de non-respect de l'obligation d'organiser les élections sociales au Luxembourg ?

Le non-respect de l'obligation d'organiser les élections des représentants du personnel expose l'employeur à des sanctions
administratives de l'ITM et à la nullité de certaines décisions prises sans consultation des instances représentatives. Les entreprises
doivent assurer la traçabilité des calculs d'effectif et conserver les documents relatifs à la procédure électorale, car ils peuvent être
demandés lors de contrôles de l'ITM.

Conditions d’exercice

Lorsque l'entreprise atteint au moins 15 salariés (en équivalent temps plein), l'élection de délégués du personnel est

obligatoire pour tous les employeurs luxembourgeois. Le calcul de l'effectif doit inclure tous les salariés, frontaliers ou

résidents, quelle que soit la nature de leur contrat, en tenant compte des équivalents temps plein sur une période de

référence de 12 mois.

À partir de 150 salariés, des obligations renforcées d'information et de consultation de la délégation du personnel

s'appliquent en vertu des articles L.414-4 et L.414-9 du Code du travail, notamment pour les décisions techniques,

économiques et financières importantes. À ce seuil, la délégation du personnel doit être consultée et co-décider sur

les matières visées à l'article L.414-9 (règlement intérieur, formation, critères d'appréciation, télétravail, droit à la

déconnexion, etc.).

Modalités pratiques

Seuils et obligations au Luxembourg :

Seuil d'effectif Obligation légale Référence

15 salariés (ETP) Élection obligatoire de délégués du personnel Art. L.411-1 et L.411-2

51 salariés Possibilité de recours à des conseillers syndicaux Art. L.412-2

150 salariés Obligations renforcées d'information économique et financière Art. L.414-4

150 salariés Co-décision obligatoire sur les matières visées à L.414-9 Art. L.414-9

Procédure électorale au Luxembourg :

L'effectif est calculé sur la base de la moyenne des salariés occupés au cours des 12 derniers mois, exprimée en

équivalent temps plein (ETP), incluant les salariés à temps partiel, les CDD et les apprentis. L'employeur établi au

Luxembourg doit initier la procédure électorale dans un délai de 3 mois suivant le franchissement du seuil, informer

les salariés, établir la liste électorale et organiser le scrutin selon les modalités prévues par la législation du Grand-

Duché, via la plateforme MyGuichet.lu.
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Pratiques et recommandations

Vérifier l'effectif en ETP au moins une fois par trimestre afin d'anticiper le franchissement des seuils légaux dans les

entreprises luxembourgeoises.

Consulter l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour obtenir un accompagnement sur le calendrier et les

modalités d'organisation des élections sociales au Luxembourg, notamment pour les entreprises multi-sites.

Assurer la traçabilité des calculs d'effectif et conserver les documents relatifs à la procédure électorale

conformément aux exigences du droit du travail luxembourgeois. Ces documents peuvent être demandés lors de

contrôles de l'ITM.

Garantir l'égalité de traitement entre salariés résidents et frontaliers et la transparence tout au long du processus

électoral dans le Grand-Duché, notamment dans la composition des listes de candidats.

Anticiper les obligations renforcées à 150 salariés en mettant en place dès que possible les instances de

concertation nécessaires à la co-décision prévue par l'article L.414-9.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.411-1 et L.411-2 du Code du travail
Définition et calcul de l'effectif ; seuil de 15 salariés pour obligation

d'élection

Art. L.412-2 du Code du travail Accès aux conseillers syndicaux à partir de 51 salariés

Art. L.414-1 et suivants du Code du travail Élection, composition et attributions de la délégation du personnel

Art. L.414-4 du Code du travail (L. 23 juillet

2015)

Obligations d'information économique et financière renforcées à 150

salariés

Art. L.414-9 du Code du travail (L. 23 juillet

2015)
Co-décision obligatoire entre employeur et délégation à 150 salariés

Art. L.415-1 du Code du travail
Exercice du mandat de délégué : règlement intérieur et crédit

d'heures

Loi modifiée du 23 juillet 2015
Réforme du dialogue social au sein des entreprises

luxembourgeoises

RGD du 11 septembre 2018
Opérations électorales pour la désignation des délégués du

personnel
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Le non-respect de l'obligation d'organiser les élections des représentants du personnel expose l'employeur établi au Luxembourg à

des sanctions administratives de l'ITM et à la nullité de certaines décisions prises sans consultation des instances représentatives.

Les entreprises du Grand-Duché doivent impérativement respecter ces dispositions pour garantir leur conformité sociale et éviter les

litiges devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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